
Les recherches internationales ont indiqué que
les enfants pris en charge sont surreprésentés
parmi les populations cliniques recevant des
services psychiatriques.2,3,4 De plus, il a été
montré qu’il est moins probable que ces
enfants soient réunis avec leurs parents,
comparativement aux autres enfants pris en
charge.5 Il est particulièrement important de
comprendre ce taux de troubles mentaux chez
les pupilles de l’État sans droit d’accès (c.-à-d.
les enfants pris en charge par les services
provinciaux de protection de l’enfance
n’ayant aucun droit d’accès à leurs parents
biologiques), puisque ces enfants ne peuvent
quitter le système que par l’adoption. La
solution de rechange pour ces enfants est de
passer le reste de leur enfance dans des foyers
d’accueil jusqu’à la transition vers la vie
adulte. Cette étude a porté sur la situation en
Ontario, où la population des pupilles de l’État
a doublé au cours de la décennie se terminant
en 2005,6 tandis que le taux de pupilles quit-
tant le système par l’adoption a connu une
décroissance pendant cette même période.7

Méthodologie

Des dossiers ont été analysés à partir d’un
échantillon aléatoire de 429 enfants en
Ontario, Canada; ces enfants étaient des
pupilles de l’État n’ayant aucun accès à leurs
parents biologiques. Parmi les renseignements
tirés des dossiers, on compte l’âge, le sexe, la
présence d’un trouble mental, les expériences
de mauvais traitements, l’historique de
l’intervention (par ex. âge au moment de la
prise en charge, type de placement résidentiel
actuel) et les plans de garde permanente.

Principaux résultats

Troubles mentaux

Le taux de prévalence des troubles mentaux
était de 31,7 % (n = 136). La plupart de ces
enfants (65,7 %) n’avaient qu’un diagnostic
de trouble mental, 26,3 % avaient au moins
deux diagnostics et les autres enfants (8 %)
en avaient trois ou plus. Les deux diagnos-
tics les plus fréquents étaient le trouble
déficitaire de l’attention avec hyperactivité
(20,7 %) et la déficience mentale de pair
avec les troubles envahissants du développe-
ment (7,5 %). Les garçons étaient deux fois
plus susceptibles d’avoir un trouble mental
que les filles.

Médicaments psychotropes

Parmi les 429 enfants de l’échantillon, 28 %
prenaient des médicaments psychotropes.

Incapacités multiples

Le pourcentage d’enfants ayant un trouble
mental ainsi qu’une autre catégorie de
handicap était de 49,3 %. Parmi ceux-ci, les
invalidités les plus fréquentes étaient les
troubles d’apprentissage (17,6 %), les incapa-
cités physiques (14,7 %) et le trouble du
spectre de l’alcoolisation foetale (7,3 %).

Mauvais traitements

Les résultats ont démontré que 78,3 % des
enfants avaient subi de mauvais traitements
avant la prise en charge; ces cas de mauvais
traitements étaient soit soupçonnés, soit
corroborés. Environ 9 % des enfants ont été
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victimes de mauvais traitements pendant leur prise en
charge. Les enfants ayant un trouble mental avaient
plus tendance à subir de mauvais traitements avant et
après leur prise en charge que les autres enfants.

Plans de garde permanente

Les enfants ayant un trouble mental étaient sept fois
moins susceptibles de connaître l’adoption comme
plan de garde permanente que les autres enfants. Ces
enfants avaient trois fois plus de probabilités d’être
placés par la Société de l’aide à l’enfance dans des
foyers résidentiels privés, comme des foyers de groupe,
et avaient dix fois moins de probabilités de vivre dans
un foyer adoptif provisoire. Même si les enfants ayant
un trouble mental avaient moins tendance d’avoir
l’adoption comme plan de garde permanente,
seulement deux variables pouvaient prédire les plans
d’adoption des enfants : l’âge auquel l’enfant est
devenu pupille de l’État et l’âge au moment de l’étude.
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Conséquences cliniques

Le taux élevé de troubles mentaux chez les enfants
de l’échantillon souligne le besoin continu d’offrir
des évaluations et des traitements approfondis à
tous les enfants qui sont actuellement des pupilles
de l’État et à ceux qui le deviendront.

Ces évaluations et traitements psychiatriques
approfondis devraient être particulièrement axés sur
les enfants plus âgés qui deviennent des pupilles de
l’État et sur ceux qui le demeurent.

Limites de l’étude

Dans cette étude, les diagnostics des enfants ont été
tirés de leurs dossiers; aucune autre méthode n’a été
utilisée pour confirmer les diagnostics.


